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AMENAGEMENT DES CIRCUITS DE MOTO CROSS 
À PARTIR DE 2015 

 
 
CONVENTION FFM/UFOLEP 
 
Face à la forte sinistralité et notamment celle rencontrée en 2013 vis à vis de spectateurs, les deux 
fédérations ont convenu d'un commun accord qu'un aménagement des circuits de moto cross est 
nécessaire. 
 
Un avenant à la convention de 2009 a été signé par les Présidents le vendredi 10 octobre 2014  
afin de préciser la procédure à suivre pour envisager les aménagements nécessaires à chaque 
circuit. 
 
EXPERTISE DES CIRCUITS  
 
Une expertise sera réalisée par la FFM en collaboration avec les visiteurs UFOLEP dans le cadre 
de la ré-homologation quadriennale du circuit UFOLEP ou d'une nouvelle demande 
d'homologation. 
 
Chaque circuit est concerné en fonction de sa date de re-homologation : en 2015, les circuits 
devant être ré-homologués en 2015 et ceci jusque 2018 afin d'expertiser tous les circuits. 
 
L'expertise est basée sur les annexes aux RTS pour 2015 qui ne sont applicables que dans le 
cadre d'une ré-homologation ou d'une nouvelle homologation. 
 
PROCEDURE A SUIVRE 
 
Au cours de sa demande de ré-homologation ou d'homologation, l'association demande une visite 
d'expertise auprès de l'UFOLEP Nationale. 
 
L'UFOLEP transmet les demandes à la FFM. 
 
La FFM désigne un expert et le comité départemental UFOLEP désigne un visiteur pour réaliser 
une visite du circuit en présence d'un représentant de l'association. 
 
Une fois sa visite effectuée, l’expert retourne son rapport à la FFM qui mettra en forme les 
différentes recommandations. Celle-ci adressera à la Direction de l’UFOLEP la liste des 
aménagements à prévoir (avec copie au représentant de la FFM à la Commission Départementale 
de la Sécurité Routière, CDSR). Aucun rapport n'est remis sur place. 
 
Une fois les aménagements effectués, l'association transmet un courrier attestant de la réalisation 
des travaux à l'UFOLEP. Une copie sera transmise à la FFM. 
 
Le représentant de la FFM en CDSR s'appuiera sur l'avis de la FFM pour la conformité du site. 
 

APPEL POUR DEMANDE D'EXPERTISE  
 
Une demande d'expertise doit être transmise à l'UFOLEP Nationale dans les meilleurs délais pour 
toute demande d'homologation ou ré-homologation en 2015. 
Les comités départementaux doivent fournir la liste de leurs circuits et les dates de re-
homologation. 
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DEMANDE D'EXPERTISE D'UN CIRCUIT UFOLEP 
POUR L'AMENAGEMENT DES DISPOSITIFS DE SECURITE 

ASSOCIATION  

Nom de l’association :………………………………………………………………………………………….………… 
 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………..………………. 
 

N° d'affiliation UFOLEP :…………………………………………………………………………..……………….……. 

PRESIDENT 

Nom du Président :………………………………………………………………..…………..……………...………….. 

Adresse :……………………………………………………………………………………….………………..………… 

Adresse Courriel :……………………………………………………………………….……………………..…………. 

Numéro de téléphone portable :……………………………………………………..………………………………..…     

Numéro de téléphone fixe :……………………………………………..………………..……………………………… 

CIRCUIT           

Nom du circuit :………………………………………Coordonnées GPS :…………………………….. 

Adresse du circuit : ……………………………………………………………………………………….. 

Demande initiale d’homologation   □ oui      
 
Demande de renouvellement d’homologation  □ oui    
 
Date de la dernière homologation : …/…/…..         Numéro :…………………………………………       
 
Déclare souhaiter une expertise pour le circuit désigné ci-dessus préalablement à sa ré-homologation ou à 
sa 1ère homologation (à demander 6 mois au moins avant l'échéance). 
 
L'UFOLEP se charge de transmettre cette demande à la FFM et de prendre en charges frais d'expertise. 
 
Je serai contacté par le comité départemental UFOLEP des modalités de la visite et je m'engage à y 
participer ou à désigner une personne responsable de mon association. 
 
  Fait à      le  
  
Signature du Président                                                            Cachet de l'association UFOLEP                                
 
  
 
Date, signature et cachet du Comité Départemental  
 
 
 
Document à transmettre à : 
1. UFOLEP Sports Mécaniques Moto 
par courrier – 3 rue Récamier – 75341 PARIS Cedex 07 
par mail lnadaud.laligue@ufolep-usep.fr/imatthey.laligue@ufolep-usep.fr  
2. COMITE DEPARTEMENTAL concerné 
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N° affiliation 

UFOLEP
Association Nom du circuit Adresse du circuit Code Postal Commune 

Date de la denière 

homologation 

préfectorale

N° agrément UFOLEP
Date la dernière visite  

d'agrement du circuit
Acitivtés pratiquées 

Compéition                       

oui/non

Entrainement        

oui/non

Ecole de conduite       

oui/non
Affiliation UFOLEP Affiliation FFM

001 159 005 Moto Club Saint Joseph Moto Club Saint Joseph Le Bourg Mairie 01750 FEILLENS 21 fevrier 2011 01 14 04 003 lundi 21 avril 2014 Moto cross oui oui

001 034 008 Moto Club Belleysan Des erruts oui

001 004 011 ASMB Jacques Moine Les Brosses Route des Allymes 01500 AMBERIEU EN BUGGY vendredi 8 juin 2012 01 2014 06 02 lundi 16 juin 2014 oui

049 257 002 Moto Club Durtal les Raires
Petit terrain du Moto-cross 

de l'Antinière
L’Antinière  49430 DURTAL lundi 8 avril 2013 49 14 03 09 samedi 29 mars 2014 oui

049 006 004 Moto Club Andreze Le Quarteron Le Quarteron 49300  ANDREZE mercredi 9 juin 2010 49 13 12 04 samedi 8 février 2014
Moto Cross, quad, side 

car
oui

053 225 002 MC Pegase
Moto club Pegaise la 

Houdairie
La Houdairie 53240

ST GERMAIN LE 

GUILLAUME
vendredi 27 avril 2012 53 14 01 2 samedi 25 janvier 2014

Moto Cross, quad, side 

car
oui

Evaille Sport Tout Terrain Evaille Sport Tout Terrain La Huttière 72120 EVAILLE vendredi 23 mai 2014

085 015 002 Motoclub Meillerets La Biziere Choquet La Biziere Choquet 85170 BEAUFOU 16 decembre 2011 85 2013 08 02 vendredi 28 mars 2014
Moto Cross, quad, side 

car
oui

85 006 003
Moto Club de la Vie 

Apremont
La Sigonnière Mache La Roussière 85190 MACHE vendredi 23 mars 2012 85 2014 08 02 29 aout 2014

Moto Cross, quad, side 

car
oui

085 052 002 AMCA La Chapelle Archard Le Pré Le Pré 85150 LA CHAPELLE ACHARD mardi 19 avril 2011 85 2013 09 12 jeudi 28 novembre 2013 oui

085 043 002
Association Chaillezaise de 

de Sport Tous Terrain
Le Petit Bois Clos Le Petit Bois Clos 85310

CHAILLE SOUS LES 

ORMEAUX
mardi 22 mars 2011 85 2013 08 03 jeudi 28 mars 2013 Moto Cross, quad oui

085 191 117
Association sportive de la 

Vallée de l'Yon
Le Roi Dame Commune de la Couture 85320 COUTURE mercredi 23 mars 2011 85 2013 09 14 Moto Cross oui

085 246 002 MC les Pirates Hommelet 85140 ST MARTIN DES NOYERS mercredi 22 juin 2011 oui
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